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REPERTOIRE DES MAISONS CANADIENNES DE COMMERCE EXTERIEU R

L'honorable Ed Lumley, ministre d'Etat (Commerce
international), et l'honorable Charles Lapointe ministre
d'Etat (Petites entreprises et Tourisme), ont annoncé
aujourd'hui qu'un répertoire des maisons canadiennes de com-
merce extérieur, mis au point par la Direction des services
de distribution des ministères de l'Industrie et du Commerce
et de l'Expansion économique régionale, était maintenant dis-
ponible . Le Répertoire contient un résumé de plus de 640 mai-
sons canadiennes de commerce extérieur, de leurs produits ,
de leurs méthodes de fonctionnement et des marchés qu'elles
desservent .

Une des principales priorités du gouvernement con-
siste à faciliter l'accès des petites et moyennes entreprises
canadiennes au marché d'exportation . Le recours aux maisons
de commerce extérieur convient particulièrement aux petites
et moyennes entreprises manufacturières qui ne disposent pas
des moyens financiers nécessaires pour mettre sur pied une
division des exportations ou dont les prévisions des ventes
ne justifient pas la mise en place d'une telle fonction de
façon permanente .

Le répertoire a pour but de faire connaître le
secteur des maisons canadiennes de commerce extérieur et de
présenter ces maisons comme un moyen de simplifier le commerce .
La liste de distribution du Répertoire des maisons canadiennes
de commerce extérieur comprend les bureaux des Chambres de
Commerce et les organismes commerciaux locaux de chacune des
régions du pays .

Ce répertoire constitue la liste la plus complète
et la plus actuelle des maisons de commerce extérieur au
Canada et elle contient des renseignements que le secteur
fournit au Système de repérage des débouchés (SRD) du Minis-
tère . Le répertoire sera mis à jour tous les ans afin d'y
ajouter les nouvelles entreprises ainsi que les changements
(nouveaux produits, expansion du marché) dans les entreprises
déjà inscrites au répertoire .
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Le terme "maison de commerce extérieur" est un
terme parapluie utilisé pour désigner des entreprises qui
exportent ou qui importent des biens produits ou fabriqués
par d'autres et qui offrent des services connexes . Ces ser-
vices peuvent comprendre les études de marché, la gestion
des exportations, les documents d'exportation, l'expédition
des marchandises, les assurances et le financement . Les
maisons d'exportation, les sociétés de gestion, les agents
et les courtiers, les spécialistes des achats pour les
projets étrangers et les maisons qui s'occupent exclusivement
des achats figurent dans cette catégorie . .

En raison de leur nature très souple, les maisons
de commerce extérieur sont également en mesure d'étudier des
transactions multiples et des soumissions qui regroupent
plusieurs produits de producteurs différents . Le répertoire
contient également une section sur la façon de tirer le
meilleur parti des renseignements qu'il contient, ainsi qu'une
liste des facteurs particuliers dont il faut tenir compte
avant de conclure un marché avec une maison de commerce
extérieur pour exporter des produits .
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